
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 octobre 2018, 150e année, no 44 7397

Arrêtés ministériels

A.M., 2018
Arrêté du premier ministre  
en date du 18 octobre 2018

ConCernant la désignation du ministre chargé de 
l’application de la Loi sur le développement de la région 
de la Baie James

vu l’article 44 de la Loi sur le développement de la 
région de la Baie James (chapitre D-8.0.1) qui prévoit que 
le premier ministre désigne le ministre chargé de l’appli-
cation de cette loi;

Le PreMier Ministre arrête Ce Qui suit :

Que le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles soit désigné ministre chargé de l’application de la 
Loi sur le développement de la région de la Baie James 
(chapitre D-8.0.1), et ce, à compter de la date du présent 
arrêté.

18 octobre 2018

Le premier ministre,
François LegauLt
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